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5. Le Conseil supérieur sera chargé des intérêts générau
tempor/s de tout l'Ordre : il aura en outre le pouvoir de décider
inalenent toutes les questions /empiare/les qui lui seront référées

Iar les Fraternités.
6. Eàn cas de condit de juridiction entre le Conseil supérieur

et les Fraternités, le Supérieur des Frères Mineurs ou Francis-
cains de Montréal, décidera finalement à qui appartiendra cette
juridiction.

7. Le Conseil supérieuri n'aura rien à voir dans les finances
des Fraternités, sauf la restriction apportée plus loin, à moins

u'uIe question les concernant lui soit référée par une Fraternité,
Mais il pourra prélever une contribution annuelle ou spéciale sur
chacune d'elles pour les frais généraux d'administration, dépenses
de ( ongrès ou autres de nature -énérale.

8. Ce onseil supérieur po urra agir par dus comités généraux
(Ou spéciaux auquels il pourra déléguer tome ou partie de son

-au toriité.

9. Il pourra (ire des r'eglements concernant ses élections,
s' comités. sa régie intérieure. ses e inances, ses Congrè

'u autres réunions. l nombre <le membres requis pour le qu()
run de ses assemblées, et toul ce qui touchera à son intérêt,
lesqtiels règlenmets amuront orvce d lOi pour tous ses membres,
pourvu luils ne soient pas contraires à la présente charte ni
.u\ lois de la province-- dit- Quéher. Néanmoins, le Supérieur des
Fr'ers Mineurs ou Franeiseains de Montréal pourra signifier, par
-cceit, au Conseil. sa désapprobation lde ces règlements, et dans ce

* as. ils deviendront nuls et de nul effet, de la date de la réception
de cet avis.

10. I es premiers délégués seront élus par leur discrétoire
Sptif3 d 4ans lu cours du mois d'avril ou de mai i8tQQ.

('HAPITRE DEUNTEME

Il. ('ette corporttion est divisée en Fraternités distinctes
dihomtues et de femmes. lesFuelles -raternités sont établies et
.rganisées suivant la r'egle du Tiers-Crdre.

12. Chaque Fraternité formera une corporation distincte avec
t.u11 les droits, pouvoirs et privilèges des corporations ui ont

umnet fin civile, spirituelle. religieuse et moratle, et qui sera recon-


